
 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE N° 2/2009 

 

 

AUTORISATION DE POSE D’ENSEIGNE 
 

 

Dossier n° 55.154.09.A0002DP 

 

Demande présentée le 08 janvier 2009 

 

Par : la SARL MANHATTAN - ZI Saint Nizier – 71110 MARCIGNY  

 

agissant pour : LA POSTE – 43 rue du Rattentout – 55320 DIEUE SUR MEUSE 

 

Le Maire,  

 

Vu la demande d’autorisation d’enseigne susmentionnée,  

Vu le Code de l’Environnement, notamment ses articles L581-8, 581-18 et R581-55 à R581-

79 

Vu le décret n° 82-211 du 24 février 1982 portant règlement national des enseignes, 

notamment ses articles 8 à 13, 

 

 

ARRETE :  

 

Article 1
er

 : L’autorisation d’installer les enseignes, objet de la demande susmentionnée, est 

accordée selon les descriptifs et plans joints à cette demande. 

 

Fait à Dieue-sur-Meuse le 2 février 2009. 

 

Le Maire,  

 

 

Jean-Claude DUMONT. 

 

 


